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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la seconde phrase de l’alinéa 98, supprimer les mots :

« associations départementales de ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que tous les maires d'un territoire pourront participer aux 
concertations sur la répartition territoriale entre police et gendarmerie.


